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& de Soixante-quinze pour cent pour lc Ordonnancesé Cartes, &
le reftant des- cerificat.,. & d recevoir poùr les Cinquante &' Vingt
cinq pour cent des capirauî réduits, des R1econnoiffances ou Conrats
de rente portant Quatrc & demi pour cent d'intérêt par an , fujet
au Dixiéme, 'a compter du i. janvier '765 , en autant de reconnoif-
fances qu'il conviendra. aux Porteurs de divifer leurs capitaux liquidés,
pourvu que chaque reconnoiffance ne foit pas au-deffus de mille livres
tournois; lefquelles reconnoiffances fuivront , pour le reinbourfe:-
ment., le fort. de$ autres dettes de l'État , & ne feront affujetties à
.aucune rédu&ion quelconque, le tout conformément aux arrêts du
Conleil, rendus en France les 9juin , z juillet 1764 , 9 & 3
,déccmbre 1761.

'IL

-Pou R conflater la propriété britannique de ce papier, à l'époque
& elon le fens de la déclaration annexée au dernier Traité de paix
avec la France, tout propriétaire ou porteur , fera tenu d'en faire
une déclaration fous ferment, dans les formes & termes qui feront
ci-après prefcrits , dans le nouveau délai accordé par Sa Majeffé Très-
Chrétienne infqu'au z. oâtobre 1766; après 'expiration duquel ceux
defdits papiers qui n'auront pas été déclarés & produits pour être
liquidés, demeurcront prcfcrits, nuls & de nulle valeurs

KIL

ÎC» s déclarations - de la part des propriétaires & porteurs de~ce

papier, fe feront fous fèrment , qui fera adminiftré par-devant le Lord
Maire de la ville de Londres, ou tel autre Magi;frat en perfonne ý qu'on
nommera 'à cet effet , dans un lieu & dans des temps qui feront in-
diqués & en préfence de. Commiffaires ou Députés prépofés, tant
de la part de la Cour de France que de celle des propriéraires de ce

papier, auxquels Commiffaires ou Députés il fera loifible de faire, par
'Ientremife du Magifratqui adminiftrera le ferment, à celui qui viendra
le prêter., telles queftions qu'ils jugérnt néceffaires , relativement à
J'objet du ferment.

Iv.

C H AQ U E déclaration ne contiendra que ce qui appartient à un
£eul porteur, foit coMme propriétaire en propre, foit comme dépofitaire
pour compte d'aufrui ; il y fera fait mention de fon nom, qualité &
demeure ; & ppur cette déclaration, on fe conformera au modèle joint
à la prefente Convention.

V.,

C E S déclarations feront faites doubles, certifiées véritables, fignées
des porteurs defdits papiers, & remites d'avance aux Commiffaires ou


